
* En fonction de la nature de votre projet, vous serez peut-être amené à produire d’autres pièces ou à déposer une 
autre formalité. Pour cela, merci de vous référer aux CERFA correspondants (CF https://www.service-public.fr/) ou à 
contacter votre mairie. 

La parcelle concernée par le 
projet doit pouvoir être si-
tuée au sein de la commune. 



Avril 2023 

Mairie de Mardié 
Service urbanisme 

105, rue Maurice Robillard 
45430 Mardié 

 

02 38 46 69 64 
@ urbanisme@ville-mardie.fr 

https://pixabay.com/vectors/analog-communication-icon-phone-1293316/

